
                                                                                www.classededelphine.com 

L’écriture en lettres des nombres de 0 à 999  
 
1. On met un trait d’union pour les nombres inférieurs à 
100, qu’ils soient isolés ou intégrés dans un nombre supérieur 
à 100, sauf lorsqu’il y a le mot « et » 
 

vingt-sept             
soixante-dix-neuf 
huit cent quatre-vingt-huit 
 
MAIS trente et un 
        soixante et onze 
 

2. On met un s à « vingt » et à « cent » lorsqu’ils sont 
précédés d’un nom de nombre qui les multiplie et lorsqu’ils 
se trouvent à la fin d’un nombre : 
 

quatre-vingts 
cinq cents 
 
MAIS  
quatre-vingt-six 
cinq cent douze 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
  


